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UK RAINE

Loisurlaresponsabilitécivileen m atièrededom m agenucléaire
etlesgarantiesfinancièresyafférentes*

adoptéele13décem bre2001

La présente Loirégitlesrelationsvisantla responsabilité civile en matière de dommage nucléaire,
établit la procédure d’indemnisation d’un dommage causé par un accident nucléaire,et fixe les
modalitésdelagarantiefinancièrecouvrantlaresponsabilitécivileetseslimites.

ChapitreI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article1

Définitionsdesnotions

1. Dansla présente Loi,lesnotionsde «organisation exploitante»,«exploitantde l’installation
nucléaire» (ci-après dénommé l’exploitant),«installation nucléaire»,«matière nucléaire»,
«dommage nucléaire» sontutiliséesau sensquileurestdonné dansla Loide l’Ukraine sur
l’utilisationdel’énergienucléaireetlasûretéradiologique1.

2. D’autresnotionsdanslaprésenteLoisontutiliséesaveclessignificationssuivantes:

• «droitsdetiragespéciaux»:unitédecompteétablieparleFondsmonétaireinternational
etutiliséeparcedernierpoursestransactionsetaccords;

• «accord d’indemnisation d’un dommagenucléaire»:accord passéentrelapersonnequia
causé le dommage nucléaire,l’exploitantresponsable de sa survenue etl’assureur(ou un
autregarantfinancier)visantl’indemnisationdudommagenucléaireparl’exploitant.

* TraductionofficieuseétablieparleSecrétariatdel’AEN.

1. LetextedecetteLoiestreproduitdansleSupplémentauBulletindedroitnucléaireno 56.
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Article2

Législation applicableàlaresponsabilitécivileen m atièrededom m agenucléaire
etàsagarantiefinancière

1. La présente Loi régit les relations visant la responsabilité civile en matière de dommage
nucléaire causé par un accident nucléaire ainsi que la garantie financière couvrant cette
responsabilité.Les règles de droitcivil,de droitnucléaire,de procédure civile etd’autres
dispositionslégislativesukrainienness’appliquentauxrelationsnonrégiesparlaprésenteLoi.

2. La présente Loiestune loispéciale (lex specialis)quil’emporte surtouteslesautresloisde
l’Ukraineapplicablesauxrelationsdanscedomaine.

3. AucunerègledanslaprésenteLoinepeutêtreconsidéréecommemettantfin pourl’Ukraineà
lavaliditéd’accordsinternationauxenvigueurdontlecaractèreobligatoireaétéapprouvéparle
Conseilsuprêmedel’Ukraine.SidesrèglesautresquecellesfigurantdanslaprésenteLoisont
établies par des accords internationaux dontle caractère obligatoire a été approuvé par le
Conseilsuprêmedel’Ukraine,cesontcesrèglesquis’appliquent.

ChapitreII

FONDEM ENTS DE LA RESPONSABILITE CIVILE
EN M ATIERE DE DOM M AGE NUCLEAIRE

Article3

Responsabilitédel’exploitantd’uneinstallation nucléaire
en m atièrededom m agenucléaire

La responsabilité d’un exploitantvisantun dommage nucléaire etles raisons de sa survenue sont
établies conformément à la Loi de l’Ukraine sur l’utilisation de l’énergie nucléaire et la sûreté
radiologiqueetàlaConvention deViennerelativeàlaresponsabilitécivileen matièrededommages
nucléaires.

Article4

Dom m agedonnantlieu àindem nisation etm oded’indem nisation

1. AuxtermesdelaprésenteLoi,undommagenucléairedonnelieuàindemnisation.

2. Undommagenucléaireestindemnisableexclusivementsousformepécuniaire.
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Article5

Procédured’indem nisation desdom m agesnucléaires

1. Un dommage nucléaire peutêtre indemnisé sur la base d’un accord d’indemnisation d’un
dommagenucléaireoud’unedécisionjudiciaire.

2. Un dommage nucléaire peut être indemnisé par l’exploitant conformément à un accord
d’indemnisation d’un dommage nucléaire passé entre l’exploitant et la victime avec la
participation de l’assureur(ou d’un autre garantfinancier).Un accord d’indemnisation d’un
dommagenucléairedoit:

• répondreauxexigencesdesparagraphes2à4del’article6delaprésenteLoi;

• êtrecertifiédevantnotaire,sil’unedespartiesàl’accordestunepersonnephysique;

• nepasporteratteinteauxdroitsdesvictimesoud’autrespersonnes;

• être enregistré conformément à la procédure établie par le Cabinet des M inistres de
l’Ukraine.

En concluantun accord d’indemnisation d’un dommagenucléaire,unevictimeexerceson droit
àindemnisationd’undommagenucléaire.

3. Au casoù lespartiesneparviendraientpasàsemettred’accord,lelitigevisantl’indemnisation
d’un dommage nucléaire estréglé par voie judiciaire.Afin d’établir les faits d’un accident
nucléaire,les faits ayantcausé le dommage nucléaire etle lien de causalité entre eux,ilest
obligatoiredeprocéderàuneexpertisejudiciaire.

4. Lesactionsen réparation d’un dommage nucléaire peuventêtre introduitesdevantle tribunal
ukrainien de la résidence (du lieu d’habitation)du demandeur,du défendeurou du lieu où le
dommageaétéoccasionné.

Article6

Lim itesdelaresponsabilitécivileen m atièrededom m agenucléaire

1. La responsabilité d’un exploitanten matière de dommage nucléaire estlimitée à un montant
équivalant à 150millions de droits de tirage spéciaux en monnaie nationale par accident
nucléaire.

2. La responsabilité d’un exploitant en cas de décès est limitée à un montant équivalant à
2000fois le revenu minimalnon taxé des citoyens2 déterminé au momentoù estprise la
décision judiciaire(ou estconclu l’accord d’indemnisation dudommagenucléaire)pourchaque
décès.

2. À ladatedu 25 avril2002,lerevenu officielminimalnon taxéétaitde17 hryvniaukrainien (UAH),ce
quicorrespondàenviron3,3USD ou3,6EUR.
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3. Laresponsabilitéd’un exploitantàl’égard detoutevictimed’un dommagecauséàlasantéest
limitée à un montant équivalant à 5000fois le revenu minimal non taxé des citoyens***
déterminéau momentoù estpriseladécision judiciaire(ou au momentoù estconclu l’accord
d’indemnisation du dommage nucléaire),sanstoutefoisdépasserle montantdu dommage réel
causé.

4. Laresponsabilitédel’exploitantàl’égard d’unepersonneen casdedommagecauséàsesbiens
estlimitée à un montantéquivalantà 5000foisle revenu minimalnon taxé des citoyens***
déterminéau momentoù estpriseladécision judiciaire(ou au momentoù estconclu l’accord
d’indemnisation du dommage nucléaire),sanstoutefoisdépasserle montantdu dommage réel
causé.

5. Lesfraisdejusticenesontpasinclusaux finsdu présentarticleetsontpayablesen intégralité
ensupplémentdetoutmontantd’indemnisationsusceptibled’êtrefixéparletribunal.

ChapitreIII

GARANTIE FINANCIERE VISANT LA RESPONSABILITE CIVILE
EN M ATIERE DE DOM M AGE NUCLEAIRE

Article7

Garantiefinancièrevisantlaresponsabilitécivileen m atière
dedom m agenucléaire

1. L’exploitantesttenu d’avoirune garantie financière couvrantsa responsabilité en matière de
dommage nucléaire lorsqu’il sollicite la délivrance ou la prolongation d’une autorisation
d’exploitation d’une installation nucléaire, dans les limites d’un montant équivalant à
150millionsdedroitsde tirage spéciaux paraccidentnucléaire.La procédure etlesmodalités
delagarantiefinancièredevantcouvrirlaresponsabilitédel’exploitanten matièrededommage
nucléairesontétabliesparleCabinetdesM inistresdel’Ukraine.

2. La garantie financière visantla responsabilité civile en matière de dom mage nucléaire est
réaliséeparl’exploitantaumoyen:

• d’une assurance de la responsabilité civile visant un dommage nucléaire susceptible
d’êtrecauséparsuited’unaccidentnucléaire;

• de l’obtention d’autres formes de garantie financière prévues par la législation de
l’Ukraine.

Quantà la partie non couverte pard’autresformesde garantie financière,une assurance de la
responsabilité civile d’un dommage nucléaire susceptible d’être causé parsuite d’un accident
nucléaireestobligatoire.

LeCabinetdesM inistresdel’Ukrainepeutaccorderà l’exploitantd’une installation nucléaire
quel’Étatseportegarantdelagarantiefinancièrevisantlaresponsabilitécivileen matièrede
dommagenucléaire.
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Article8

Assuranceobligatoirecouvrantlaresponsabilitéciviledel’exploitant
d’uneinstallation nucléaireen m atièrededom m agenucléaire
susceptibled’êtrecauséparsuited’un accidentnucléaire

1. L’assuranceobligatoiredelaresponsabilitéciviledel’exploitantd’uneinstallation nucléaireen
matièrededommagenucléairesusceptibled’êtrecauséparsuited’un accidentnucléaireapour
objet de couvrir les intérêts matériels de l’exploitant liés à la nécessité d’indemniser ce
dommage.L’obligation de l’exploitantvisantle paiementde quelconques frais de justice et
intérêtsetdépensfixésparle Tribunalne peutfaire l’objetque d’une assurance distincte de
celle de la responsabilité civile en matière de dommage nucléaire.L’assurance de telsfraiset
intérêts etdépens n’estpas obligatoire.Le montantde l’assurance prévue pour couvrir les
intérêts etdépens n’estpas considéré comme une garantie financière visantla responsabilité
civile en matière de dommage nucléaire aux finsdu paragraphe1 de l’article7 de la présente
Loi.

2. Force exécutoire estconférée à l’événementassuré,dans le cas de l’assurance obligatoire
couvrantla responsabilité civile en matière de dommage nucléaire,parla décision judiciaire
visant l’indemnisation du dommage nucléaire, ou par la conclusion d’un accord visant
l’indemnisationdudommagenucléaire,auquell’assureurpertinentestpartie.

3. Le paiementde l’indemnisation parl’assurance s’effectue dansun délaiquin’excède pasun
moisàcompterdeladatedesurvenuedel’événementassuré.

4. Les modalités de fixation des tarifs applicables à l’assurance obligatoire de la responsabilité
civile en matière de dommage nucléaire sontdéterminées par le Cabinetdes M inistres de
l’Ukraine.

5. L’assureurquifournitl’assurance obligatoire de la responsabilité civile de l’exploitantd’une
installation nucléaire en matière de dommage nucléaire susceptible d’être causé parsuite d’un
accident nucléaire est tenu d’avoir une autorisation de fournir ce type d’assurance
conformémentàlalégislationdel’Ukraineetêtremembred’unpoold’assurancenucléaire.Les
modalitésde création etde fonctionnementdu poold’assurance nucléaire sontrégiespardes
règlementsquisontapprouvésparleCabinetdesM inistresdel’Ukraine.

Article9

Participation d’assureursétrangersauxrelationsconcernantl’assuranceobligatoire
delaresponsabilitéen m atièrededom m agenucléaire

Aux termesdescontratsd’assurancedelaresponsabilitécivileen matièrededommagenucléaire,les
assureurspeuventpasserdescontratsderéassuranceavecdesassureursnon-résidentsàcondition que
cesassureursnon-résidentssoientmembresdepoolsétrangersappropriésd’assurancenucléaire.
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ChapitreIV

PARTICIPATION DE L’ETAT A L’INDEM NISATION DES DOM M AGES NUCLEAIRES

Article10

Participation del’Étatàl’indem nisation desdom m agesnucléaires

1. L’État accorde des fonds en vue de l’indemnisation d’un dommage nucléaire si le titre
d’exécution visantl’indemnisation d’un dommagenucléaireaétéretournéau demandeurparce
que le débiteur est dépourvu de biens à partir desquels le recouvrement peut être obtenu
conformémentauxmodalitésprescritesparlaLoidel’Ukrainesurlesprocéduresd’exécution.

2. Pour obtenir de l’État des fonds en vue de l’indemnisation d’un dommage nucléaire, le
demandeursoumetàl’organismehabilitéparleCabinetdesM inistresdel’Ukraineàprocéderà
despaiementsenvuedel’indemnisationdedommagesnucléaires:

• unedemande,sousformelibre,d’indemnisationdudommagenucléaire;

• letitred’exécutionrelatifàl’indemnisationdudommagenucléaire;

• la décision du service d’exécution de l’État de retourner le titre d’exécution au
demandeur.

3. Auvudesdocumentsénumérésdansleparagraphe2duprésentarticle,l’organismehabilitépar
leCabinetdesM inistresdel’Ukraineesttenu,dansundélaid’unmois,deprendreunedécision
visantle paiementdes fonds dus au demandeur concerné en vertu du titre d’exécution.Le
paiementestopéréàpartirdesressourcesprévuesparlalégislation.

4. Ayantprocédéàl’indemnisation du dommagenucléaireconformémentau présentarticle,l’État
acquiertledroitd’engageruneaction récursoirequ’ilexerceen présentantl’ordred’exécution
pertinentpourexécution en safaveurdansun délaidecinq ansàcompterdeladateàlaquelle
l’indemnisationaétéopérée.

Article11

Particularitésdelagarantiefinancièrecouvrantlaresponsabilitécivile
del’exploitantdel’installation nucléaire«CentralenucléairedeTchernobyl»

L’Étatassurelacouverturefinancièredelaresponsabilitécivileen matièrededommagenucléairede
l’exploitant de l’installation nucléaire «Centrale nucléaire de Tchernobyl» selon les modalités
établiesparleCabinetdesM inistresdel’Ukraine.
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ChapitreV

DISPOSITIONS FINALES

1. LaprésenteLoientreenvigueuràladatedesapublication.

2. Dansun délaid’un an àcompterdel’entréeen vigueurdelaprésenteLoi,lesexploitants,qui
sonttitulairesd’uneautorisation d’exploitation d’uneinstallation nucléaire,doiventobtenirune
autorisation d’exploitation d’une installation nucléaire conforme à la présente Loi.Iln’estpas
perçudepaiementpourladélivrancedecetteautorisation.

3. Jusqu’à l’obtention parlesopérateursd’autorisationsconformémentau point2 du ChapitreV
«Dispositionsfinales»,leursactivitésmenéesconformémentaux conditionsdesautorisations
obtenuesantérieurementnesontpasconsidéréescommeétantnon conformesaux prescriptions
delaprésenteLoi.

4. IlestportéamendementdesLoissuivantesdel’Ukraine:

1. delaLoidel’Ukrainesurl’assurance(Bulletin du Conseilsuprêmedel’Ukraine,1996,
no 18,p.78,telque modifié par la Loide l’Ukraine no 2745-III du 4octobre2001),
article7,paragraphe1,point12,quis’énoncecommesuit:

«12. assurancedelaresponsabilitéciviledel’exploitantd’uneinstallation nucléaireen
matière de dommage nucléaire susceptible d’être causé à la suite d’un accident
nucléaire»;

2. de la Loide l’Ukraine surlesprocéduresd’exécution (Bulletin du Conseilsuprême de
l’Ukraine,1999,no 24,p.207).L’article34 estcomplété parun point9 quis’énonce
commesuit:

«9. Les paiements au débiteur ou à un autre garantconformémentà la procédure
prévue parla législation (y compris conformémentà des accords d’indemnisation des
dommagesnucléaires),defraisd’indemnisation d’un dommagenucléairequisontégaux
ousupérieursàlalimitederesponsabilitéfixéeparlaloidanslecasdel’exploitantd’une
installation nucléaire.Pourle calcul,lesfraispayésdoiventêtre convertisen droitsde
tirage spéciaux établis par le Fonds monétaire international,au cours officiel de la
Banquenationaled’Ukraineàladatedupaiement.»;

Au troisième alinéa du paragraphe2 de l’article 36,les mots etchiffres «point3 de
l’article34» doivent être remplacés par les mots et chiffres «points3 et 9 de
l’article34».

5. Le Cabinetdes M inistres de l’Ukraine doitdans un délaide six mois à compterde la date
d’entréeenvigueurdelaprésenteLoi:

1. élaboreretentérinerconformémentauxprescriptionsdelaprésenteLoi:

• des conditions particulières d’autorisation des activités liées à l’assurance de la
responsabilitécivileenmatièrededommagenucléaire;
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• lesstatutsd’unpoold’assurancenucléairedel’Ukraine;

• un formulaire type de contratpour l’assurance obligatoire de la responsabilité
civileenmatièrededommagenucléaire;

• une procédure de calcul des tarifs applicables à l’assurance obligatoire de la
responsabilitécivileenmatièrededommagenucléaire;

2. mettresesactesjuridico-normatifsenconformitéaveclaprésenteLoi;

3. s’assurerque les ministères etautres organismes centraux du pouvoirexécutifmettent
leursactesjuridico-normatifsenconformitéaveclaprésenteLoi.


